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La loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit et les décrets n°85-20, 21 et 22 du 09 
janvier 1995 sur la limitation du bruit dans les bâtiments fixant les caractéristiques acoustiques des 
constructions doivent être prises en compte. 
 
 
 
L’Arrêté Préfectoral n°2002-1880 du 22 juillet 2002, mis à jour par arrêté 2011-2612 du 20 décembre 2011, 
détermine en fonction d’un classement particulier, les protections à apporter le long de certaines 
infrastructures routières et ferroviaires. 
 
 
 
La voie ferrée traversant le territoire d’Arrancy-sur-Crusne est concernée. Le secteur affecté par le bruit 
s’étend sur 250 mètres de part et d’autre de la voie (Catégorie 2). 
 

 
 
 
 

 


































